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Édito

Ce dossier vous présente la formation d’Habilitation à la Maîtrise d’Œuvre en son Nom Propre 
délivrée à l’ENSACF.

Construit comme un guide, il montre l’évolution de la formation tant dans sa formalisation que 
dans son contenu. 

Considérée comme une année de professionnalisation, la formation à l’Habilitation de l’architecte 
diplômé d’État à exercer la Maîtrise d’Œuvre en son Nom Propre a pour vocation de lui permettre 
de maîtriser les conditions de son entrée dans la profession et d’endosser les responsabilités qui 
en découlent.

Si elle n’est pas obligatoire pour exercer, cette formation permet à ses titulaires d’être les seuls 
à pouvoir endosser les responsabilités personnelles prévues aux articles 3 et 10 de la loi du 
3 janvier 1977 sur l’architecture, à savoir :

→ la possibilité de s’inscrire au Tableau de l’Ordre des architectes et de porter le titre ;
→ la capacité d’établir un projet architectural faisant l’objet de la demande de permis de 

construire.

L’arrêté habilitant l’ENSA de Clermont-Ferrand arrivant à son terme en septembre 2021 et la nomi-
nation d’un nouveau responsable pédagogique de la formation HMONP, maître de conférences 
titulaire, ont conduit l’ENSACF à mener une nouvelle réflexion sur la HMONP.

Cette ambition a notamment conduit :

→ à inscrire les contenus de la formation en lien avec le nouveau projet d’établissement de 
l’ENSACF lequel repose sur cinq points : l’ancrage dans le Massif central, les marges comme 
objet de recherche, les ruralités et le devenir des petites et moyennes villes, la pensée 
transcalaire, et l’expérimentation ;

→ à thématiser la formation sous le titre � anthropocène et création � : la formation HMONP 
prolonge ainsi l’ambition mise en œuvre dans la formation initiale et ce thème ouvre des 
approches multiples quant à l’impact des activités humaines sur les écosystèmes de la 
planète.

C’est par ce prisme que sont abordées les questions de responsabilité, d’expérimentation, de 
stratégies, d’innovation, etc.

Le profil des intervenants est volontairement large, avec des enseignants-chercheurs, des archi-
tectes praticiens, des avocats, des experts-comptables, des critiques.

Il croise des personnalités de tous horizons, unies autour d’une seule ambition : donner des outils 
de compréhension et de réflexion aux futurs architectes HMONP pour s’emparer de la profession 
d’architecte, et inventer leur pratique.

Simon TEYSSOU, 
architecte, directeur de l’ENSACF
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1. FORMATION À L’HABILITATION À LA MAÎTRISE 
D’ŒUVRE EN SON NOM PROPRE (HMONP) : 
CONTENUS ET OBJECTIFS

La formation HMONP, réglementée par l’arrêté du 10 avril 2007, peut être réalisée à la suite du 
cursus initial (après l’obtention du diplôme d’Architecte Diplômé d’État) ou quelques années après 
l’obtention du diplôme. Elle peut donc être considérée comme formation initiale ou continue, 
selon le parcours des ADE (Architecte Diplômé d’État).

La formation correspond au cadre défini par le ministère de la Culture. Elle comprend 150 h d’en-
seignements théoriques, pratiques et techniques (la responsabilité du maître d’œuvre, l’économie 
du projet, les réglementations, la création et la gestion d’entreprise, la gestion des sinistres), une 
mise en situation professionnelle (MSP) d’une durée minimale de 6 mois à temps plein dans une 
structure d’accueil (dans les secteurs de la maîtrise d’œuvre architecturale et urbaine), la rédaction 
d’un mémoire et la soutenance devant un jury.

La formation HMONP a pour objectif de former des architectes exerçant dans le champ de la 
maîtrise d’œuvre. À cet effet, elle propose des enseignements et une MSP axés sur ce domaine 
tout en permettant à l’ADE de murir son projet professionnel dans le cadre de la rédaction de 
son mémoire. Elle n’entre pas dans les dispositifs d’évaluation du Haut Conseil de l’évaluation de 
la recherche et de l’enseignement supérieur (HCÉRES) et d’accréditation. Elle fait l’objet d’une 
évaluation conduite par un groupe d’experts, sous la tutelle du ministère de la Culture.
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2. 2017-2020 : 
CONFORTATION DES DISPOSITIFS EXISTANTS

Depuis 2017, les axes et orientations définis lors du dernier dossier d’habilitation ont été confortés 
par la mise en place d’une équipe d’intervenants et d’une équipe de directeurs d’études renforcées. 

Les éléments qui caractérisent la formation HMONP de l’ENSA de Clermont-Ferrand jusqu’à 
l’année 2019-2020 sont les suivants :

- 150 h de cours répartis sur deux sessions : une sur la deuxième quinzaine du mois d’octobre, 
l’autre sur la deuxième quinzaine du mois de juin ;

- Une mise en situation professionnelle entre ces deux périodes ; 
- Des soutenances au mois de février de l’année N+2 ;
- L’acceptation sous conditions de MSP à l’étranger.

Ce format a permis d’attirer un nombre croissant d’ADE provenant d’autres ENSA et convient 
également aux diplômés de l’ENSA de Clermont-Ferrand qui ont ainsi la possibilité d’élargir leurs 
recherches d’emplois, ou qui sont en situation d’emploi dans un lieu éloigné de Clermont-Ferrand, 
sans contrainte de déplacements hebdomadaires pour suivre les cours.

La temporalité choisie jusqu’à la fin de l’année universitaire 2020-2021 encadre la mise en situation 
professionnelle par deux sessions de cours. Ce format offre ainsi l’avantage de proposer, pour la 
première session, un socle de connaissances avant la MSP, la deuxième session venant clore le 
cycle de cours. Ainsi l’ADE bénéficie des acquis de la MSP de manière à intégrer durablement 
ces savoirs. Les contenus sont calibrés en fonction de leur positionnement dans le calendrier : la 
première session, en début de formation introduit toutes les problématiques rencontrées lors de 
la MSP et amorce les premiers questionnements ; la seconde les développe de façon plus aboutie 
afin de compléter efficacement les acquis d’agence, tout en nourrissant le projet personnel et la 
qualité de réflexion du mémoire.
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3. DE NOUVELLES ORIENTATIONS POUR 
LA FORMATION HMONP À PARTIR DE LA RENTRÉE 2020

L’arrêté habilitant l’ENSA de Clermont-Ferrand arrivant à son terme en septembre 2021 et la 
nomination d’un nouveau responsable pédagogique de la formation HMONP à l’été 2020, maître 
de conférences titulaire, ont conduit à mener une nouvelle réflexion sur la HMONP dès la rentrée 
2020 :

- La formation inscrit des axes et contenus en lien avec le nouveau projet d’établissement 
de l’ENSACF ;

- Elle devient thématisée sous le titre anthropocène et création ;
- Elle est recentrée sur un calendrier de 12 mois, avec des soutenances avancées au mois de 

novembre de l’année N+1 (au lieu du mois de février de l’année N+2) ;
- Elle propose un apprentissage progressif et continu ;
- Elle vise à réduire le nombre de réinscriptions, et, fait évoluer les modalités d’inscriptions 

des primo-entrants avec l’obligation pour les ADE de présenter un contrat de travail dès le 
dépôt du dossier.

Cette année est également consacrée aux phases de discussions avec les instances de l’école 
(commission de la formation et de la vie des étudiants), avec l’équipe de directeurs d’études 
(3 réunions) de manière à entraîner l’adhésion des équipes enseignantes de l’ENSACF autour du 
nouveau projet de formation. En parallèle de ces échanges, le Pacte HMONP, élaboré entre le 
Conseil régional de l’Ordre des architectes Auvergne-Rhône-Alpes et les 4 ENSA de la région, a 
fait l’objet de plusieurs réunions et a été approuvé par le Conseil d’administration de l’ENSACF 
le 15 mars 2021. 

L’année transitoire 2020-2021 conserve le format de deux séquences de quinze jours sur les mois 
d’octobre et de juin des sessions passées. Néanmoins, la trame et le contenu des cours ont été 
totalement repensés, avec de nouveaux intervenants aux compétences spécifiques et ciblées, le 
profil des intervenants alterne experts, avocats, juristes, chercheurs, et praticiens avec une mise 
en avant d’agences innovantes. Au sein d’une journée thématique, les ADE ont donc la possibilité 
d’écouter praticien, expert, chercheur, pour construire une réflexion à la fois opérationnelle et 
distanciée.  

Les cours sont organisés autour de deux principaux chapitres : l‘architecte maître d’œuvre et 
l’architecte chef d’entreprise. La question de l’économie, qui occupe une place importante dans la 
formation, est développée de façon transversale tout au long de la formation, puisque l’économie 
d’une agence est directement liée à l’économie des projets, notamment sur la question de la 
valorisation de la prestation intellectuelle, elle-même liée à la maîtrise de l’économie du projet.

Ainsi la première session qui inaugure la formation est dédiée à l’architecte maître d’œuvre, la 
définition du métier, son histoire, sa diversité, sa responsabilité. C’est aussi l’occasion de détailler 
les différents types de commandes, de lister les partenaires que seront amenés à rencontrer 
les HMONP, et enfin de décrire la nature et le contenu des missions de maîtrise d’œuvre. Cette 
session propose un accompagnement de l’ADE dans l’observation de la pratique de l’agence 
dans laquelle il exerce sa MSP. Elle a pour objectif de lui donner les outils de compréhension des 
situations auxquelles il sera confronté. Cette session précise les objectifs et modalités de rédaction 
du carnet de bord. 
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La deuxième session est dédiée à l’architecte chef d’agence. Elle intervient en fin de MSP, a pour 
objectif de préparer l’ADE à son futur rôle de chef d’entreprise, avec notamment, la présentation 
des dispositifs relatifs à la création (ou à la reprise) d’une structure, et également la gestion écono-
mique, sociale et environnementale. Elle est déclinée en deux temps forts : la première semaine est 
consacrée à l’installation, les obligations professionnelles, la question des statuts, de la fiscalité, de 
la valorisation de la prestation intellectuelle, la communication ; la deuxième semaine est dédiée 
à la question des conflits et sinistres et leur résolution. Cette session pose un regard critique et 
une prise de distance avec la formalisation des compétences acquises, la rédaction d’un mémoire 
thématisé et la définition du projet professionnel.
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4. PERSPECTIVES À PARTIR DE LA RENTRÉE 2021

La rentrée 2021 propose la confortation des contenus de cours avec les ajustements nécessaires 
au vu des retours des ADE et du responsable pédagogique sur la nouvelle grille de cours proposée 
pour l’année 2020-2021.
Une pédagogie hybride est mise en place. Cette démarche s’appuie sur les retours d’expériences 
réussies des sessions de cours HMONP dématérialisées des mois de juin 2020 et des deux sessions 
de l’année 2020-2021.
Un calendrier modifié est proposé sur 12 mois, de novembre à novembre, avec des cours hebdo-
madaires (tous les vendredis) pendant 20 semaines, entre le 19 novembre 2021 et le 20 mai 2022, 
en format dématérialisé. 
Deux moments de rencontres sont organisés à l’ENSACF, lors d’un séminaire de rentrée le 
19 novembre 2021, et lors de la soutenance en novembre 2022. 

→ La mise en place d’une formation hybride dès 2021-2022

La proposition d’un format de cours digitalisés résulte des retours d’expériences des sessions de 
juin et d’octobre 2020 qui se sont tenues de manière dématérialisée, compte tenu de la crise 
sanitaire. Ce format de cours est plébiscité par les ADE, puisqu’il leur permet d’effectuer leur 
MSP dans tout le territoire national, métropolitain et ultra-marin, mais également à l’étranger. Ce 
dispositif permet à l’école de s’inscrire dans un processus actif et innovant, en se faisant l’écho 
de la diversité des pratiques et de la transformation du métier d’architecte. Elle induit en outre 
une mobilisation optimisée pour les conférenciers. Afin d’assurer une assimilation douce des 
contenus des cours, ceux-ci sont répartis sur 20 semaines, c’est-à-dire, pour l’année 2021-2022, 
entre le 19 novembre 2021 et le 20 mai 2022.

Des moments d’échanges privilégiés au sein de l’ENSACF prennent place dans le cycle de forma-
tion, sous forme de 2 journées inaugurales :

- Une journée et demi de présentation de la formation et de méthodologie ;
- Une demi-journée de séminaire entre les directeurs d’études et les ADE.

→ De nouvelles modalités d’inscription des candidats à la formation à partir 
de la rentrée 2021

Jusqu’à la rentrée 2020, les candidats intégraient la formation HMONP par ordre d’inscription et 
sous réserve de la complétude du dossier administratif, avec le protocole de formation signé par 
le directeur d’études, sans obligation d’avoir un contrat de travail. 

À partir de la rentrée 2021, de nouvelles modalités d’inscription sont mises en place. Une com-
mission est créée, composée des directeurs d’études et de représentants du Conseil régional de 
l’Ordre des Architectes. Elle se réunit au début du mois d’octobre, sa mission est la suivante : 

- Examiner les dossiers des candidats à la formation. Le dossier est composé d’une lettre de 
motivation ou projet de l’ADE, d’un portfolio, d’un CV, du contrat de travail ; 

- Examiner les dossiers de demande de dispense de MSP (validation des acquis). Il est demandé 
dans ce cas des contrats de travail justifiant d’au moins trois années d’expériences profes-
sionnelles ;

- Attribuer les candidats aux directeurs d’études.
L’examen des candidatures en octobre ouvre la possibilité d’intégrer la formation aux candidats 
Architectes Diplômés d’État du mois de juin en leur laissant jusqu’à la fin du mois de septembre 
pour trouver un contrat de travail.
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5. UNE FORMATION HMONP EN LIEN 
AVEC LE PROJET D’ÉTABLISSEMENT 

Par son contenu et sa formalisation, la formation HMONP de l’ENSACF se positionne comme le 
prolongement de la formation initiale. Sa visée d’opérationnalité dans le domaine de la maîtrise 
d’œuvre oblige, tout en répondant au cadre général défini par le ministère de la Culture, à délivrer 
des contenus actualisés et renouvelés. Une plus grande lisibilité du format de cours est proposée 
dès la rentrée 2020, de manière à distinguer dans son contenu la formation de l’ENSACF de celle 
proposée par les autres ENSA.

Les axes du projet d’établissement de l’ENSACF reposent sur cinq points : les ruralités et les 
marges, la pensée transcalaire, l’ancrage dans le massif central et l’expérimentation. La formation 
HMONP prolonge la formation initiale, et propose une notion transversale à l’ensemble de ces 
thèmes, sous le titre Anthropocène et Création. Pour rappel, l’ère de l’anthropocène définit selon 
le dictionnaire Larousse, � l’ère de l’humain �, qui est la période actuelle des temps géologiques, 
où les activités humaines ont de fortes répercussions sur les écosystèmes de la planète (biosphère) 
et les transforment à tous les niveaux. On fait coïncider le début de l’anthropocène avec celui de 
la révolution industrielle, au XVIIIe siècle. Le mot création vient du latin creare, qui signifie selon 
le Gaffiot créer, engendrer, procréer, faire naître, produire, mais également choisir, nommer. La 
formation HMONP prolonge à travers ce titre l’ambition mise en œuvre dans la formation initiale. 
Ce thème a été communiqué à l’ensemble des intervenants, qu’ils soient experts comptables, 
avocats, ingénieurs, critiques, promoteurs, architectes praticiens, chercheurs. 

À titre d’exemple, la question de la responsabilité des architectes est abordée sous l’angle social, 
pénal, mais aussi environnemental par l’une des intervenantes. Les sujets liés à la stratégie des 
architectes en matière d’économie de projet interrogent la production, la transformation, la 
distribution des matériaux de construction et leur économie à l’échelle macro et micro. Un 
intervenant, ingénieur spécialisé dans la modélisation et visualisation de la ville et de l’énergie, 
questionne à grande échelle la fabrique de l’architecture et de la ville tout en intégrant les para-
mètres d’évolution des comportements. Il est suivi d’une intervention d’un architecte urbaniste 
œuvrant exclusivement dans des zones rurales et à la marge, et qui explique les méthodes et 
outils à mettre en place face à cette maîtrise d’ouvrage spécifique. De nombreux architectes 
interviennent ensuite pour partager des expériences de projets, privés et publics, neufs ou de 
transformations, de grande et petite échelle, tous exemplaires dans leurs démarches et leurs 
recherches sur les matériaux à faible empreinte carbone (bois, pierre, terre crue, paille) et à la 
valorisation de savoir-faire. 

La question de l’expérimentation est abordée sous l’angle technique, à travers les cours sur la 
gestion de chantier et sur l’importance du descriptif (Cahier des clauses techniques particu-
lières) dans l’acte de construire, mais aussi sous le spectre normatif et assurantiel. L’innovation 
est développée sous l’angle de la gestion sociale, avec un cours sur les modalités d’intégration de 
la recherche au sein des agences d’architecture via le dispositif CIFRE (Conventions industrielles 
de formation par la recherche). Elle est aussi abordée sous l’angle juridique, avec l’intervention 
de nouveaux acteurs de la ville et sur l’invention de montages mis en place par les collectivités 
sous formes de partenariats inédits. L’innovation est enfin présente à travers un cours sur les 
modalités de montages de projets participatifs et coopératifs. Les interventions sur la création et 
gestion d’entreprise sensibilisent aux problématiques spécifiques d’installation en zone rurale ou 
dans les petites et moyennes villes, et un cours spécifique évoque la question des SCOP (sociétés 
coopératives et participatives), modèle plébiscité par les ADE dans une volonté de pratique 
transdisciplinaire, mais souvent objet de confusion parfois en contradiction avec la déontologie 
d’une profession réglementée. 
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Le profil des intervenants est volontairement large, avec des enseignants-chercheurs, des archi-
tectes praticiens, des avocats, des experts-comptables, des critiques. Il croise des personnalités 
de tous horizons, unies autour d’une seule ambition : donner des outils de compréhension et de 
réflexion aux futurs architectes HMONP pour s’emparer de la profession d’architecte, et inventer 
leur pratique. 

→ L’évaluation des ADE

Profitant de la dynamique des cours, chaque ADE est amené à rédiger pour chacun des cours, en 
exerçant son regard critique, une évaluation de ceux-ci. 

- Formalisation de l’exercice : environ 10 lignes pour chaque cours ;
- L’incomplétude de la grille ne permet pas d’obtenir les 30 crédits ECTS validant la partie 

� théorie �.
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6. LA DIRECTION D’ÉTUDES

Les directeurs d’études, enseignants à l’ENSACF, sont tous architectes praticiens. Le responsable 
pédagogique de la formation, assure à la fois des cours et la direction d’études, ce qui présente 
l’avantage d’apporter une articulation fine entre les enseignements et la MSP et d’ajuster les 
contenus aux réalités de l’exercice professionnel sans perdre de vue la dimension prospective et 
critique que l’ADE doit avoir dans le cadre de la rédaction de son mémoire. 

La direction d’études dans la formation HMONP intervient tout au long de la formation de l’ADE :

- pendant la mise en situation professionnelle, par le suivi régulier de l’ADE, la vérification des 
acquis au moyen de la restitution régulière de carnets de bord (validation de la MSP au vu 
de l’avis du tuteur et des carnets de bord) ;

- pendant la rédaction du mémoire et jusqu’à la soutenance : le directeur d’études autorise 
formellement l’ADE à se présenter en soutenance, après validation de la MSP et au vu du 
mémoire.
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7. LA PÉRIODE DE MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE 
(MSP) DÉROULÉ ET VALIDATION 

La période de mise en situation professionnelle place l’ADE en situation de maîtrise d’œuvre et 
doit concourir aux objectifs du protocole initial de formation. La mise en situation professionnelle 
est d’une durée minimale de 6 mois à temps plein et peut être prolongée par voie d’avenant. Elle 
se déroule entre le 1er septembre de l’année N et le 15 juillet de l’année N+1.

L’ADE doit, pour sa période de mise en situation professionnelle, avoir un contrat de travail, CDD 
ou CDI. L’auto-entreprenariat n’est pas accepté pour effectuer sa mise en situation profession-
nelle ni les contrats de type junior-architecture. Au démarrage de la MSP, le directeur d’études 
s’entretient avec le tuteur d’agence, puis, au cours de la MSP, si nécessaire. L’ADE peut solliciter 
son directeur d’études si nécessaire en cours de MSP.

- Les éléments formels nécessaires à la validation de la MSP

Un carnet de bord mensuel (fichier Excel) détaille, à partir des informations rentrées par l’ADE 
(identification de l’employeur, du tuteur, de l’ADE et de son rôle) le décompte mensuel horaire, 
en permettant un suivi fin, par le directeur d’études et le tuteur, des objectifs de formation et le 
compte-rendu des acquisitions.

- Il récapitule le nombre d’heures mensuelles consacrées aux différents aspects de la maîtrise 
d’œuvre :

• Les responsabilités personnelles du maître d’œuvre ;
• L’économie du projet ;
• Les règlementations, les normes constructives, les usages.

- À la fin de chaque mois, l’ADE envoie un exemplaire du carnet mensuel à son directeur d’études.
À la fin de la MSP, l’ADE envoie au directeur d’études l’avis motivé de son tuteur et la feuille 
récapitulative de décompte d’heures. Au vu des éléments transmis, le directeur d’études 
rédige un avis motivé et valide ou non la MSP (trame dans le guide HMONP). 

- Le tuteur en agence :

• doit avoir cinq ans de pratique de la maîtrise d’œuvre, au minimum et être inscrit au 
Conseil régional de l’Ordre des architectes de la région d’exercice ;

• est chargé du suivi de l’ADE au sein de la structure d’accueil ;
• remplit mensuellement avec l’ADE les quatre volets du carnet de bord ;
• s’entretient en tant que de besoin avec le directeur d’études ;
• rédige à la fin de la MSP un avis motivé (trame dans le guide HMONP) ;
• participe sans voix délibérative aux soutenances de l’habilitation des ADE.
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8. LE MÉMOIRE ET LA SOUTENANCE : 
POSITIONNEMENT CRITIQUE ET 
PERSONNEL PROSPECTIF

- Le mémoire 

Le mémoire est un positionnement critique et prospectif demandé à l’ADE. À partir d’un thème 
de réflexion qu’il définit avec son directeur d’études, éventuellement en relation avec sa pratique 
au sein de la structure de MSP, et/ou en fonction de son projet professionnel, l’ADE construit un 
développement autour d’une problématique. Cette réflexion peut être étayée par une ou deux 
études de cas, un corpus bibliographique, mais elle induit un rapport distancié à une pratique, 
et interroge l’évolution de l’exercice de l’architecture dans une époque. La question du projet 
professionnel, qui conclut la plupart des mémoires, est régulièrement l’objet des questionnements 
du jury lors des soutenances. Il semble important que les directeurs d’études accompagnent les 
ADE dans les motivations profondes qui les ont conduits à suivre la formation HMONP, que ce soit 
pour des questions de rémunérations, d’accès à certains concours, ou tout simplement pour créer 
leur société. Le mémoire est un moment précieux pendant lequel l’ADE peut aussi questionner des 
pratiques communément admises, mais aussi réfléchir à l’avenir de la profession, à son évolution, 
et à la façon dont il a envie d’exercer son métier d’architecte. Formellement, le mémoire est limité 
à une trentaine de pages, hors annexes.

- La soutenance

Il appartient au jury de mesurer la capacité du postulant à assumer une responsabilité personnelle 
dans l’exercice de la maîtrise d’œuvre. Il appartient au jury de vérifier que le candidat fait preuve 
d’un niveau de savoir et de compréhension homogène, y compris sur le rapport entre la qualité du 
document et celle de la prise de parole. Cette appréciation, à travers le mémoire et la soutenance, 
s’exerce en mesurant la faculté de l’ADE :

- à énoncer un objectif, à le réaliser et à l’évaluer ;
- à exercer des responsabilités ;
- à produire un discours critique sur les situations opérationnelles rencontrées ;
- à prendre du recul par rapport à une pratique en situation réelle ;
- à repérer les enjeux et les limites de l’exercice de la maîtrise d’œuvre ;
- à argumenter son travail et ses positionnements ;
- à énoncer un positionnement personnel prospectif et des orientations d’évolution 

personnelles.

En pratique, la soutenance dure environ 40 minutes au cours desquelles : 

- le candidat présente un exposé de 20 minutes, dont la forme et le fond sont d’égale impor-
tance, durant lequel il présente tous les éléments nécessaires à sa démonstration, selon des 
modalités validées par son directeur d’études et en présence de ce dernier ;

- le jury pose des questions et/ou des demandes d’explications (durée 20 min) ;
- le jury délibère et restitue au candidat les termes de son appréciation.
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À l’issue de la soutenance, le jury décide que :

- l’ADE est reçu : son HMONP est validée ;
- l’ADE est ajourné et doit remettre un travail complémentaire, dont le contenu et la date de 
remise sont précisés sur le procès-verbal de soutenance ;
- l’ADE n’est pas reçu, son HMONP n’est pas validée.

Le procès-verbal de la délibération du jury est communiqué à chaque candidat. Il consigne les 
éventuelles observations du jury et, le cas échéant, sur motivations, les éléments de la formation 
qui n’ont pas été obtenus.
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CARTOGRAPHIE DES ARCHITECTES DIPLÔMÉS D’ÉTAT 
EN FORMATION HMONP À L’ENSACF (2017-2020)

Pour l’année 2017-2018 (68 inscrits), 81 % sont diplômés de l’ENSACF et les 19 % restants repré-
sentent 8 autres ENSA. Les primo-entrants constituent 56 % des effectifs et les réinscriptions 44 %. 
Les diplômés du mois de juin 2017 représentent 30 % des effectifs et 50 % des primo-entrants.

Pour l’année 2018-2019 (81 inscrits), 79% sont diplômés de l’ENSACF et les 21 % restants repré-
sentent 9 autres ENSA. Les primo-entrants constituent 67 % des effectifs et les réinscriptions 33 %. 
Les diplômés du mois de juin 2018 représentent 38 % des effectifs et 57 % des primo-entrants.

Pour l’année 2019-2020 (98 inscrits), 78% sont diplômés de l’ENSACF et les 22 % restants repré-
sentent 13 autres ENSA. Les primo-entrants constituent 52 % des effectifs et les réinscriptions 
48 %. Les diplômés du mois de juin 2019 représentent 18 % des effectifs et 39 % des primo-entrants.

Pour l’année 2020-2021 (79 inscrits), 76% sont diplômés de l’ENSACF et les 24 % restants repré-
sentent 10 autres ENSA. Les primo-entrants constituent 57 % des effectifs et les réinscriptions 
43 %. Les diplômés du mois de juin représentent 23 % des effectifs et 51 % des primo-entrants.

On note l’accentuation des réinscriptions sur les quatre dernières années (moyenne : 42 % des 
effectifs) contre 30 % pour les promotions de 2014 à 2016. Une stabilisation des ADE provenant 
d’autres ENSA (moyenne : 21,5 % des effectifs) contre 20 % pour les promotions de 2014 à 2016. 
La provenance d’ADE diplômés d’autres ENSA est réllement effective à partir de la rentrée 2015 
(moyenne 8 % des effectifs pour les promotions de 2010 à 2014).

Parmi les primo-entrants, environ la moitié d’entre eux sont diplômés de l’année en cours.

30 % des réinscrits sont des ADE qui se sont inscrits immédiatement après avoir obtenu le diplôme 
d’État d’architecte. Les ADE interrogés motivent leur réinscription par la volonté de conforter 
une expérience professionnelle, une surcharge de travail, des changements d’ordre familial ou 
personnel.



19



20



21



22



23

(s
us

ce
p

ti
b

le
 d

’é
vo

lu
er

 e
n

 f
o

n
ct

io
n

 d
e 

la
 d

is
p

o
n

ib
ili

té
 d

es
 in

te
rv

en
an

ts
 e

t 
d

e 
l’é

vo
lu

ti
o

n
 d

e 
la

 g
ri

lle
 p

éd
ag

o
gi

q
ue

)



24



25



26



27



28



29



30



31



32



33



34



35



36



37



38



39



40

su
sc

ep
ti

b
le

 d
’é

vo
lu

er
 e

n
 f

o
n

ct
io

n
 d

e 
la

 d
is

p
o

n
ib

ili
té

 d
es

 in
te

rv
en

an
ts

 e
t 

d
e 

l’é
vo

lu
ti

o
n

 d
e 

la
 g

ri
lle

 p
éd

ag
o

gi
q

ue



41

Li
st

e 
d

es
 in

te
rv

en
an

ts
 s

us
ce

p
ti

b
le

 d
e 

m
o

d
if

ic
at

io
n

s 
en

 f
o

n
ct

io
n

 d
es

 d
is

p
o

n
ib

ili
té

s 
et

 d
e 

l’é
vo

lu
ti

o
n

 d
e 

la
 g

ri
lle

 p
éd

ag
o

gi
q

ue



42





































Dossier d’habilitation HMONP 2021 de l’ENSACF réalisé par :
Frédéric Martinet, architecte, maître de conférences, ENSACF et Marilyne Doutre, directrice des partenariats et 
de la professionnalisation, ENSACF
Mise en page et maquette : Sophie Loiseau, infographiste ENSACF
Voté en CFVE, à l’unanimité, le 2 mars 2021
Voté en Conseil d’administration, à l’unanimité, le 10 mars 2021
Habilité par le ministère de la Culture, pour une durée de 5 ans, à compter du 10 septembre 2021 




